
 

 

Annexe 4 

Indices de risque maximum, minimum et moyens pour chacune des cultures et 

contribution des différentes cultures aux IRPeQ pour le groupe des 121 entreprises 

participantes



 

 

Les graphiques suivants présentent l’évolution des indices de risque pour 

l’environnement et pour la santé, par culture, durant les trois années du projet pour les 

121 entreprises participantes. Le carré, le cercle et la ligne indiquent respectivement la 

donnée maximum, minimum et la moyenne pour l’ensemble des résultats du groupe par 

année et par culture pour chacun des indices de risque.  
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Graphique 1 – Contribution des cultures à l’indice de risque pour l’environnement moyen des 

121 entreprises participantes pour l’année 2019, au prorata des superficies 

Graphique 2 – Contribution des cultures à l’indice de risque pour la santé moyen des 
121 entreprises participantes pour l’année 2019, au prorata des superficies 
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